




 

 

 
MESURES ADMINISTRATIVES DÉCIDÉES PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ARS CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
RÉTABLISSEMENT DES GARANTIES NÉCESSAIRES À L'ACCUEIL DE PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES 

 

Nature des mesures correctives, hors cas de l’urgence : 

- « recommandation » : manquement à risque faible objet d’une remarque en l’absence de référence juridique 

- « prescription » : risque avéré, latent, lié à un écart constaté ; écart = non-conformité à une référence juridique 

fixant une obligation de faire ou de ne pas faire 

- « injonction » : risque patent, critique lié à un écart constaté ; doit être prévue par une mesure « lourde », fixée   

loi (exécution ordonnée, astreintes & sanctions financières, administration provisoire,  suspension/cessation, ac   

les autorisations,…) : exemples : art. L. 313-14 à -18 CASF, L6122-13 CSP. 
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01 GOUVERNANCE 

011 
 Respecter la capacité autori-

sée. 
 X   

(sans objet) 

012 

 Faire valider le règlement de 
fonctionnement par l’ins-
tance compétente de l’orga-
nisme gestionnaire  X  

Art. R311-33 CASF : Le règlement de fonctionne-
ment est arrêté par l'instance compétente de 
l'organisme gestionnaire, après consultation des 
instances représentatives du personnel de l'éta-
blissement ou du service et du conseil de la vie 
sociale ou des autres instances de participation 
instituées en application de l'article L. 311-6. 

Immédiat 

013 

 Engager une démarche co-
constructive du projet d’éta-
blissement afin d’aboutir à la 
rédaction d’un projet d’éta-
blissement à transmettre aux 
autorités de tutelle. 

 X  

Art. L.311-8 CASF : « Pour chaque établissement 
ou service social ou médico-social, il est élaboré 
un projet d'établissement ou de service, qui dé-
finit ses objectifs, notamment en matière de 
coordination, de coopération et d'évaluation des 
activités et de la qualité des prestations, ainsi 
que ses modalités d'organisation et de fonction-
nement… » 

 
1er mars 
2023 

014 

 Disposer d’un document 
unique de délégation préci-
sant les compétences et les 
missions du directeur.   X 

 Article D312-176-5 : Dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux de droit 
privé, mentionnés au I de l'article L. 312-1, lors-
que la personne physique ou morale gestion-
naire confie à un professionnel la direction d'un 
ou plusieurs établissements ou services sociaux 
ou médico-sociaux, elle précise par écrit, dans un 

 
Immédiat 
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document unique, les compétences et les mis-
sions confiées par délégation à ce professionnel. 

015 

 Compléter le règlement de 
fonctionnement sur les me-
sures à prendre en cas d’ur-
gences ou de situations ex-
ceptionnelles (hors crise sani-
taire COVID). 

 X 

 Article R311-35 CASF : Le règlement de fonction-
nement indique les principales modalités con-
crètes d'exercice des droits énoncés au présent 
code, notamment de ceux mentionnés à l'article 
L. 311-3… Il prévoit les mesures à prendre en cas 
d'urgence ou de situations exceptionnelles... 

 Immédiat 

015 
bis 

 Actualiser le plan bleu / PCA 

 X 

 Article D312-160 CASF :  Les établissements as-
surant l'hébergement des personnes âgées men-
tionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 sont tenus 
d'intégrer dans le projet d'établissement men-
tionné à l'article L. 311-8 un plan détaillant les 
modalités d'organisation à mettre en œuvre en 
cas de crise sanitaire ou climatique. 
Ce plan doit être conforme à un cahier des 
charges arrêté par les ministres chargés de la 
santé et des personnes âgées. 

Sous 2 mois 

016 

 Communiquer au personnel 
le projet d’établissement et le 
règlement de fonctionne-
ment 

X  

   

017 

 Construire et afficher un or-
ganigramme nominatif préci-
sant les liens hiérarchique et 
fonctionnel. 

X  

   

018 
 Elaborer un document forma-

lisant la continuité de la direc-
tion en l’absence de celle-ci. 

X  
   

019 
 Evoquer le sujet de la maltrai-

tance périodiquement au sein 
du conseil de la vie sociale.  

X  
   

 

020 

 Rédiger et mettre en œuvre 
une procédure de signale-
ment aux autorités adminis-
tratives et judiciaires des 
éventuels faits de violence et 
de maltraitance intervenant 
au sein de l’établissement.  

 X 

 Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation 
de signalement des structures sociales et mé-
dico-sociales 

Immédiat 
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021 
 Mettre en œuvre et formali-

ser un dispositif d’analyse des 
pratiques. 

X  
  

 

022 

 Mettre en œuvre une poli-
tique de gestion des risques 
en exploitant les informations 
des fiches de signalements et 
de chutes. 

X  

  
Sous 2 mois 

02 FONCTIONS SUPPORT 

021 

 Vérifier les aptitudes des per-
sonnels à exercer auprès de 
personnes vulnérables en dis-
posant du bulletin du casier 
judiciaire national dans le 
dossier de chaque agent. 

 X 

 Art. L133-6 CASF : Nul ne peut exploiter ni diriger 
l'un quelconque des établissements, services ou 
lieux de vie et d'accueil régis par le présent code, 
y exercer une fonction à quelque titre que ce 
soit, ou être agréé au titre des dispositions du 
présent code, s'il a été condamné définitivement 
pour crime ou à une peine d'au moins deux mois 
d'emprisonnement sans sursis pour les délits 
prévus … 

 
Immédiat 

022 

 Garantir la présence de per-
sonnel qualifié au sein de 
chaque unité. 

 X 

 Art. L312-1 II CASF : … Les prestations délivrées 
par les établissements et services mentionnés 
aux 1° à 15° et au 17° du I sont réalisées par des 
équipes pluridisciplinaires qualifiées… 

Immédiat 

03 PRISE EN CHARGE 

031 

 Actualiser au moins une fois 
par an les projets de vie en as-
sociant le résident et les fa-
milles, conformément aux re-
commandations de bonnes 
pratiques (ANESM "Les at-
tentes de la personne et le 
projet personnalisé » - dé-
cembre 2008) 

X  

 
 

 

032 
 Mettre en place un protocole 

sur les mesures de conten-
tion. 

X  
   

033 

 Garantir l’accès au logiciel 
Netsoin à chaque professio-
nel du secteur soin afin d’as-
surer la continuité de la prise 

X  
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en charge, sa sécurisation et 
son adaptation aux besoins 
du résident. 

034 

 Mettre à jour les protocoles, 
les porter à la connaissance 
des équipes et les rendre faci-
lement accessibles. 

X  

   

04 RELATIONS AVEC L’EXTERIEUR 

041 

Ouvrir l’établissement sur l’ex-
térieur afin de bénéficier d’un 
éventail de coopérations et de 
collaborations formalisées 
avec des partenaires travail-
lant dans son environnement 
médico-social, notamment 
l’équipe d’appui en soie soins 
palliatifs. 

X  

   

 




